
Conseil d’Administration du 22.06.2024 

Points financiers 
Admissions en non-valeur 

Pour délibération du Conseil d’Administration 

N° de l'ANV Recette n° Date Montant 
Observations & Avis 

de 
l'agent    comptable 

2024-001 

Titre n° 63/2020 
Facture n° 20 

Convention 2012-ENSMA-
004 

27/05/2020 1 716,31 € 

Après plusieurs relances (téléphonique, mail et courriers), nous avons appris que la 
société a intégré un nouveau groupe au 1er janvier 2020. Le liquidateur judiciaire 
confirme que le "groupe" n'a pas repris l'activité de la "société", ni ses dettes et 
créances. 
En conséquence, je propose une admission en non-valeur. 

2024-002 
Titre n° 388/2021 

Remboursement de trop 
perçu sur salaire 

16/12/2021 673,64 € 

Après plusieurs relances (courrier du 24/03/2022 et courrier en AR du 05/05/2022 
revenu pour motif "pli avisé et non réclamé"), une demande d'information 
d'adresse et d'employeur a été transmise à la DDFIP. Dès retour, deux nouvelles 
relances avant poursuites contentieux ont été adressées, une en AR revenue pour 
motif "Pli avisé et non réclamé" et une autre en courrier simple revenue pour motif 
"Destinataire inconnu à l'adresse". Deux SATD ont ensuite été adressées à la 
banque du débiteur avec retour "compte sans provision" et une SADT a été 
adressée à un employeur avec retour "ne travaille plus parmi ADECCO". 
En conséquence, je propose une admission en non-valeur. 
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